
RÉPERTOIRE / SACHVERZEICHNIS

des publications officielles insérées pendant l'année 2001

der amtlichen Veröffentlichungen des Jahres 2001

(Les chiffres renvoient aux numéros de Feuilles officielles  et aux pages)
(Die Zahlen geben die Nummern der Amtsblätter und die Seiten an)

Abréviations

A. = Arrêté
D. = Décret
Déc. = Décision
L. = Loi
O. = Ordonnance
R. = Règlement

Confédération

Déc. du Conseil fédéral du 20 décembre 2000 concernant les
recours de la Fédération fribourgeoise des assureurs-maladie et
de la Fédération suisse des physiothérapeutes, section de
Fribourg. – 12/545.

Délai concernant les demandes en remboursement de l'impôt
anticipé, de la retenue supplémentaire d'impôt USA et les
demandes d'imputation forfaitaire d'impôt. – 47/2117.

Délimitation de la région d'estivage – commune de Montbovon
(Office fédéral de l'agriculture). – 4/161.

Organisation des examens fédéraux de maturité professionnelle
(Commission fédérale de maturité professionnelle):

– automne 2001. – 11/473.
– printemps 2002. – 44/1965.
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Législation cantonale

Accidents. Voir sous Assurance-maladie et accidents, Assurance-
maladie et accidents (tarifs et conventions), Impôts.

Accompagnement. Voir sous Etablissements médico-sociaux
(EMS).

Accord intercantonal. Voir sous Marchés publics.

Accueil en section de médecine. Voir sous Université.

Actes législatifs (publication des –). Voir sous Publications
officielles.

Activité lucrative dépendante. Voir sous Impôts.

Activités créatrices manuelles. Voir sous Ecoles.

Administration. Voir sous Emoluments, Gestion par mandats de
prestations, Organisation du Conseil d'Etat.

Admission à la HES-S2. Voir sous Ecoles.

Admission à l'Université. Voir sous Université.

Affaires culturelles. L. du 4 avril 2001 modifiant la loi sur les
affaires culturelles. – 16/745.

– Voir aussi sous Personnel de l'Etat.

Affaires sanitaires et sociales. Voir sous Ecoles, Etablissements
médico-sociaux (EMS), Institutions spécialisées, Santé.

Agrandissement, aménagement, extension, réaménagement,
restauration, transformation de bâtiments. Voir sous
Bibliothèque cantonale et universitaire, Ecoles, Impôts.

Agriculture. A. du 28 novembre 2000 sur la réduction des charges
en nitrates provenant de l'exploitation agricole du sol. – 1/1.
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– A. du 19 décembre 2000 abrogeant l'arrêté concernant le
courtage immobilier rural. – 1/3.

– Voir aussi sous Institut agricole de l'Etat de Fribourg, Viticulture.

Aide aux chômeurs. Voir sous Juridiction des prud'hommes.

Aide familiale. A. du 2 avril 2001 fixant les tarifs de l'aide familiale
à domicile. – 15/709.

Aide financière. Voir sous Sociétés de tir.

Allocations familiales. A. du 21 août 2001 fixant les montants des
allocations familiales. – 35/1571.

– A. du 4 décembre 2001 fixant le taux des contributions dues à la
Caisse cantonale de compensation pour allocations familiales pour
l'année 2002. – 50/2349.

Alpage. Voir sous Conditions d'alpage, Contribution à l'estivage.

Aménagement, extension, réaménagement, restauration,
transformation, agrandissement de bâtiments. Voir sous
Bibliothèque cantonale et universitaire, Ecoles, Impôts.

Aménagement des eaux. D. du 18 septembre 2001 concernant
l'engagement d'une subvention pour le projet d'aménagement des
torrents de Riggisalp et Hürlinen, sur le territoire de la commune
de Plaffeien, et l'ouverture d'un crédit d'engagement pour le
financement de la participation y relative du canton en raison de la
route cantonale No B 080 Fribourg–Lac-Noir. – 39/1740.

Aménagement du territoire. A. du 12 juin 2001 modifiant le
règlement d'exécution de la loi sur l'aménagement du territoire et
les constructions. – 25/1167.

Amendes d'ordre. A. du 3 juillet 2001 déléguant à la commune de
Bulle la compétence d'infliger des amendes d'ordre. – 28/1310.

– A. du 3 juillet 2001 déléguant à la commune de Châtel-Saint-
Denis la compétence d'infliger des amendes d'ordre. – 28/1311.

– A. du 3 juillet 2001 déléguant à la commune d'Estavayer-le-Lac
la compétence d'infliger des amendes d'ordre. – 28/1313.



4

– A. du 3 juillet 2001 déléguant à la commune de Fribourg la
compétence d'infliger des amendes d'ordre. – 28/1314.

– A. du 3 juillet 2001 déléguant à la commune de Gruyères la
compétence d'infliger des amendes d'ordre. – 28/1316.

– A. du 3 juillet 2001 déléguant à la commune de Marly la
compétence d'infliger des amendes d'ordre. – 28/1318.

– A. du 3 juillet 2001 déléguant à la commune de Morat la
compétence d'infliger des amendes d'ordre. – 28/1319.

– A. du 3 juillet 2001 déléguant à la commune de Romont la
compétence d'infliger des amendes d'ordre. – 28/1321.

– A. du 3 juillet 2001 déléguant à la commune de Villars-sur-Glâne
la compétence d'infliger des amendes d'ordre. – 28/1322.

Animaux. Voir sous Assurance du bétail, Chasse, Conditions
d'alpage, Contribution à l'estivage, Déchets, Impôts.

Apposition des signatures (délai d'–). Voir sous Initiative.

Aptitude à la chasse. Voir sous Chasse.

Aptitudes aux études de médecine. Voir sous Université.

Assemblées électorales. Voir sous Elections.

Assemblées politiques. Voir sous Votations populaires cantonales,
Votations populaires fédérales.

Assurance des bâtiments. A. du 11 décembre 2000 fixant l'indice
moyen du coût de construction applicable en 2001 pour
l'assurance des bâtiments. – 2/54.

– A. du 11 décembre 2000 fixant le taux des primes et surprimes
de l'assurance des bâtiments pour 2001. – 2/55.

– A. du 13 novembre 2001 fixant le taux des primes et surprimes
de l'assurance des bâtiments pour 2002. – 48/2200.

– A. du 13 novembre 2001 fixant l'indice moyen du coût de
construction applicable en 2002 pour l'assurance des bâtiments. –
48/2202.
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Assurance du bétail. A. du 13 mars 2001 fixant pour 2001 les
primes dues à l'Etablissement cantonal d'assurance contre la
mortalité du bétail et l'estimation maximale des espèces assurées.
– 12/560.

– L. du 4 avril 2001 modifiant la loi sur l'assurance du bétail. –
16/746.

Assurance-maladie et accidents. A. du 19 décembre 2000 fixant
le cercle des ayants droit à la réduction des primes d'assurance-
maladie. – 3/93.

– L. du 4 avril 2001 modifiant la loi créant une assurance scolaire
contre les accidents. – 16/746.

– L. du 4 avril 2001 modifiant la loi d'application de la loi fédérale
sur l'assurance-maladie. – 16/747.

– A. du 4 décembre 2001 fixant le montant de la prime annuelle de
l'assurance scolaire contre les accidents. – 50/2336.

– A. du 18 décembre 2001 fixant le cercle des ayants droit à la
réduction des primes d'assurance-maladie. – 52/2431.

– Voir aussi sous Impôts.

Assurance-maladie et accidents (tarifs et conventions). A. du
20 mars 2001 approuvant l'annexe I (forfaits hospitaliers 2001) à
la convention concernant le traitement hospitalier en division
commune passée entre la Fédération fribourgeoise des assureurs-
maladie et l'Hôpital cantonal de Fribourg. – 14/657.

– A. du 20 mars 2001 approuvant l'annexe I (forfaits hospitaliers
2001) à la convention concernant le traitement hospitalier en
division commune passée entre la Fédération fribourgeoise des
assureurs-maladie et l'Hôpital du district de la Singine, à Tafers. –
14/658.

– A. du 20 mars 2001 approuvant les annexes I et II (forfaits
hospitaliers 2001) à la convention concernant le traitement
hospitalier en division commune passée entre la Fédération
fribourgeoise des assureurs-maladie et l'Hôpital intercantonal de la
Broye, à Payerne et Estavayer-le-Lac. – 14/659.

– A. du 27 mars 2001 approuvant l'annexe II à la convention
concernant le traitement hospitalier en division commune passée
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entre la Fédération fribourgeoise des assureurs-maladie et
l'Hôpital du Sud fribourgeois, à Riaz, Billens et Châtel-Saint-
Denis, fixant les forfaits hospitaliers (cas A' et B) dès septembre
2000 du site de Châtel-Saint-Denis (anciennement Hôpital
Monney). – 14/660.

– A. du 2 avril 2001 fixant les tarifs forfaitaires à la charge des
assureurs-maladie applicables en 2001 dans les divisions
communes de l'Hôpital du Sud fribourgeois, à Riaz, Billens et
Châtel-Saint-Denis. – 17/836.

– A. du 2 avril 2001 fixant le tarif forfaitaire à la charge des
assureurs-maladie applicable en 2001 dans la division commune
de l'Hôpital du district du Lac, à Meyriez. – 17/837.

Assurance-maternité. Voir sous Initiative.

Assurance scolaire contre les accidents. Voir sous Assurance-
maladie et accidents.

Assurance-vieillesse, survivants et invalidité. A. du 4 décembre
2001 modifiant l'arrêté d'exécution de la loi sur les prestations
complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité. –
50/2350.

Assureurs-maladie. Voir sous Assurance-maladie et accidents
(tarifs et conventions).

Attribution des Directions aux membres du Conseil d'Etat.
Voir sous Organisation du Conseil d'Etat.

Attributions et nom des Directions du Conseil d'Etat. Voir sous
Organisation du Conseil d'Etat.

Auditeurs réguliers et libres. Voir sous Université.

Automobiles. Voir sous Amendes d'ordre, Circulation routière,
Routes.

Autorités judiciaires. R. du 17 mai 2001 sur l'information du public
en matière pénale. – 22/1045.

Baccalauréat. Voir sous Ecoles.
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Bâtiments. Voir sous Agriculture, Assurance des bâtiments,
Bibliothèque cantonale et universitaire, Ecoles, Impôts, Maisons
de vacances, Protection des biens culturels.

Bellechasse. Voir sous Prisons.

Bénéfices de la Loterie romande. Voir sous Loteries.

Besoins en soins et en accompagnement. Voir sous
Etablissements médico-sociaux (EMS).

Bétail. Voir sous Assurance du bétail, Conditions d'alpage,
Contribution à l'estivage.

Bibliothèque cantonale et universitaire. D. du 10 mai 2001
relatif à l'extension de la Bibliothèque cantonale et universitaire au
Centre de quartier Beauregard (aménagement de dépôts) et à la
rue Saint-Michel (crédit d'études), à Fribourg. – 20/954.

Biens du clergé. Voir sous Eglises.

Biens culturels. Voir sous Impôts, Protection des biens culturels.

Biotopes. Voir sous Chasse.

Budget de l'Etat. Voir sous Finances publiques.

Caisse cantonale de compensation pour allocations familiales.
Voir sous Allocations familiales.

Caisse de prévoyance du personnel de l'Etat. Voir sous
Personnel de l'Etat.

Caisses-maladie. Voir sous Assurance-maladie et accidents,
Assurance-maladie et accidents (tarifs et conventions).

Calcul des participations financières à la charge des
communes. Voir sous Communes.

Campagne électorale (frais de –). Voir sous Elections.

Capacité d'accueil en section de médecine. Voir sous Université.

Centres de formation. Voir sous Institut agricole de l'Etat de
Fribourg.
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Cercles électoraux. Voir sous Elections.

Cérémonies publiques. Voir sous Constituante.

Champignons. Voir sous Cueillette des champignons.

Charges en nitrates. Voir sous Agriculture.

Chasse. A. du 18 juin 2001 modifiant le règlement sur la chasse et la
protection des mammifères, des oiseaux sauvages et de leurs
biotopes. – 26/1211.

– A. du 18 juin 2001 modifiant le règlement sur l’exercice de la
chasse. – 26/1211.

– A. du 18 juin 2001 sur l’exercice de la chasse durant la saison
2001/02. – 26/1213.

– O. du 13 août 2001 sur les droits spéciaux des conducteurs de
chiens de rouge. – 34/1531.

– O. du 2 novembre 2001 sur les chasses complémentaires durant
la saison 2001/02. – 45/2024.

– O. du 23 novembre 2001 modifiant l'ordonnance concernant les
épreuves et les conditions de réussite de l'examen d'aptitude pour
chasseurs. – 49/2280.

Chiens. Voir sous Chasse, Impôts.

Chômage. Voir sous Juridiction des prud'hommes.

Circonscription des districts administratifs. Voir sous Districts
administratifs.

Circonscription de sections militaires. Voir sous Sections
militaires.

Circulation routière. A. du 18 juin 2001 modifiant l’arrêté fixant les
émoluments en matière de circulation routière. – 26/1210.

– A. du 27 novembre 2001 modifiant le règlement concernant la
Commission des mesures administratives en matière de circulation
routière. – 49/2270.

– Voir aussi sous Amendes d'ordre.
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Classification. Voir sous Communes, Personnel de l'Etat.

Clergé. Voir sous Eglises.

Coefficient annuel des impôts. Voir sous Impôts.

Collèges. Voir sous Ecoles.

Commerce. Voir sous Registre du commerce, Viticulture.

Commissions. A. du 4 septembre 2001 modifiant l'arrêté sur les
indemnités dues aux membres des commissions de l'Etat. –
40/1791.

– Voir aussi sous Circulation routière, Eglises, Santé.

Communes. A. du 20 février 2001 modifiant l'arrêté relatif à la
classification des communes pour les années 2001 et 2002. –
9/379.

– A. du 2 avril 2001 modifiant l'arrêté relatif à la classification des
communes pour les années 2001 et 2002. – 15/707.

– A. du 10 avril 2001 modifiant l'arrêté relatif à la classification des
communes pour les années 2001 et 2002. – 16/755.

– A. du 24 avril 2001 relatif à l'application du critère de la
population dite légale lors du calcul des participations financières à
la charge des communes. – 18/873.

– D. du 18 septembre 2001 relatif à la fusion des communes
d'Albeuve, Lessoc, Montbovon et Neirivue. – 39/1739.

– A. du 30 octobre 2001 modifiant le règlement d'exécution de la
loi sur les communes. – 45/2021.

– Voir aussi sous Aménagement des eaux, Amendes d'ordre,
Districts administratifs, Elections, Etat civil, Forêts, Impôts,
Recensement, Registre foncier.

Communication. Voir sous Concept global FRI-TIC.

Compensation pour allocations familiales. Voir sous Allocations
familiales.



10

Compétence d'infliger des amendes d'ordre. Voir sous Amendes
d'ordre.

Compte d'Etat. Voir sous Finances publiques.

Concept global FRI-TIC. D. du 18 septembre 2001 relatif à une
conception générale de l'intégration des technologies de
l'information et de la communication dans l'enseignement, à tous
les degrés de la scolarité. – 39/1737.

Condamnation. Voir sous Prisons.

Conditions d'alpage. A. du 10 avril 2001 fixant les conditions
d'alpage. – 16/756.

– Voir aussi sous Contribution à l'estivage.

Conditions de réussite de l'examen d'aptitude pour chasseurs.
Voir sous Chasse.

Conducteurs de chiens de rouge. Voir sous Chasse.

Conseil d'Etat. Voir sous Eglises, Elections, Organisation du
Conseil d'Etat.

Constituante. R. du 4 octobre 2000 de la Constituante du canton
de Fribourg. – 2/34.

– O. du 31 janvier 2001 modifiant le règlement de la Constituante
du canton de Fribourg. – 9/377.

– A. du 13 mars 2001 fixant le rang de la Constituante dans les
cérémonies publiques. – 12/564.

Constitution ecclésiastique. Voir sous Eglises.

Constructions. Voir sous Aménagement du territoire, Assurance
des bâtiments, Ecoles, Maisons de vacances, Routes, Travail au
noir.

Consultation des registres de l'impôt. Voir sous Impôts.

Contribution à l'estivage. A. du 30 octobre 2001 fixant le montant
de la contribution cantonale à l'estivage pour l'exercice 2001. –
45/2021.
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Contributions. Voir sous Allocations familiales, Contribution à
l'estivage, Institutions spécialisées.

Conventions. D. du 10 mai 2001 portant adhésion du canton de
Fribourg à la Convention relative à la négociation, à la ratification,
à l'exécution et à la modification des conventions intercantonales
et des traités des cantons avec l'étranger. – 20/956.

– Voir aussi sous Assurance-maladie et accidents (tarifs et
conventions), Ecoles, Hôpitaux.

Convocation des assemblées électorales. Voir sous Elections.

Convocation des assemblées politiques. Voir sous Votations
populaires cantonales, Votations populaires fédérales.

Convocation du corps électoral. Voir sous Elections, Votations
populaires fédérales.

Corps électoral. Voir sous Elections, Votations populaires
fédérales.

Cotisation due à la Caisse de prévoyance du personnel de
l'Etat. Voir sous Personnel de l'Etat.

Courtage immobilier rural. Voir sous Agriculture.

Coût de construction. Voir sous Assurance des bâtiments.

Créances fiscales. Voir sous Impôts.

Crédits d'engagement. Voir sous Aménagement des eaux,
Expo.02, Forêts, Routes.

Crédits d'études. Voir sous Bibliothèque cantonale et universitaire.

Crédits supplémentaires du budget de l'Etat. Voir sous Finances
publiques.

Cueillette des champignons. A. du 19 décembre 2000 modifiant
l'arrêté concernant la cueillette des champignons. – 1/3.

Cycles d’orientation. Voir sous Ecoles.

Danse. Voir sous Etablissements publics.
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Décès (inventaire fiscal au –). Voir sous Impôts.

Déchets. A. du 13 mars 2001 fixant pour 2001 les participations
financières et les taxes pour l'élimination des déchets animaux. –
12/563.

– A. du 13 novembre 2001 modifiant le plan cantonal de gestion
des déchets. – 49/2269.

Déductions fiscales. Voir sous Impôts.

Délai d'apposition des signatures. Voir sous Initiative.

Délégation de compétence. Voir sous Amendes d'ordre.

Délégations du Conseil d'Etat. Voir sous Organisation du Conseil
d'Etat.

Demande d'initiative. Voir sous Initiative.

Département des forêts. Voir sous Forêts, Personnel de l'Etat.

Dépense (imposition d'après la –). Voir sous Impôts.

Députés. Voir sous Elections, Grand Conseil.

Détention. Voir sous Prisons.

Diplômes. Voir sous Ecoles.

Directions du Conseil d'Etat. Voir sous Organisation du Conseil
d'Etat, Personnel de l'Etat.

Districts administratifs. L. du 18 septembre 2001 modifiant la loi
déterminant le nombre et la circonscription des districts
administratifs. – 39/1740.

– Voir aussi sous Communes, Etat civil, Recensement.

Domaine public ou privé de l'Etat. Voir sous Maisons de
vacances.

Dompierre. Voir sous Registre foncier.

Droit de cité. D. du 14 décembre 2000 relatif aux naturalisations. –
2/33.
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– D. du 7 mars 2001 relatif aux naturalisations. – 12/545.

– D. du 6 avril 2001 relatif aux naturalisations. – 17/834.

– D. du 20 juin 2001 relatif aux naturalisations. – 26/1206.

– D. du 18 septembre 2001 relatif aux naturalisations. – 40/1777.

– D. du 9 novembre 2001 relatif aux naturalisations. – 48/2198.

Droits politiques. L. du 6 avril 2001 sur l'exercice des droits
politiques (LEDP). – 17/801.

– R. du 10 juillet 2001 sur l'exercice des droits politiques (REDP).
– 31/1421.

– Voir aussi sous Elections, Initiative, Votations populaires
cantonales, Votations populaires fédérales.

Droits spéciaux des conducteurs de chiens de rouge. Voir sous
Chasse.

Durée du travail. Voir sous Institut agricole de l'Etat de Fribourg.

ECAMB (Etablissement cantonal d'assurance contre la
mortalité du bétail). Voir sous Assurance du bétail.

Echéance et perception des créances fiscales. Voir sous Impôts.

Ecolages. Voir sous Institut agricole de l'Etat de Fribourg.

Ecole du personnel soignant. Voir sous Ecoles.

Ecoles. A. du 20 février 2001 modifiant le règlement concernant les
examens finals des maturités professionnelles dans les écoles
professionnelles et de métiers. – 9/380.

– A. du 20 février 2001 relatif à la suppression de la formation
d'infirmiers et d'infirmières de niveau I. – 10/425.

– D. du 21 juin 2001 relatif au subventionnement de la construction,
de la transformation ou de l’agrandissement d’écoles du cycle
d’orientation durant l’année 2001 et les suivantes. – 26/1208.
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– A. du 10 juillet 2001 relatif aux compléments d'admission à la
HES-S2. – 30/1389.

– A. du 17 septembre 2001 modifiant et abrogeant certaines
dispositions réglementaires dans le domaine de l'enseignement
secondaire supérieur. – 40/1793.

– R. du 17 septembre 2001 concernant les examens de
baccalauréat (REB). – 41/1841.

– D. du 20 septembre 2001 portant adhésion du canton de
Fribourg à la Convention créant la Haute Ecole spécialisée santé-
social de Suisse romande (HES-S2). – 40/1779.

– L. du 2 octobre 2001 sur la Haute Ecole fribourgeoise de
technique et de gestion (HEF-TG). – 42/1889.

– D. du 9 novembre 2001 relatif au réaménagement des bâtiments
des Ecoles normales cantonales (ENC) en vue de leur utilisation
par la Haute Ecole pédagogique (HEP). – 48/2197.

– A. du 18 décembre 2001 modifiant le règlement concernant les
diplômes d'enseignement dans les classes enfantines, les classes
primaires et les classes d'économie familiale et d'activités
créatrices manuelles. – 52/2432.

– Voir aussi sous Assurance-maladie et accidents, Concept global
FRI-TIC, Institut agricole de l'Etat de Fribourg, Personnel de
l'Etat.

Ecoles professionnelles et de métiers. Voir sous Ecoles.

Economie d'énergie. Voir sous Impôts.

Economie familiale. Voir sous Ecoles.

Effectifs de la population. Voir sous Recensement.

Eglises. A. du 8 janvier 2001 approuvant les révisions partielles de
la Constitution ecclésiastique de l'Eglise évangélique réformée du
canton de Fribourg. – 3/98.

– A. du 30 janvier 2001 abrogeant l'arrêté concernant le membre
laïc de la commission de surveillance sur les biens du clergé,
désigné par le Conseil d'Etat. – 6/242.
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Elections. A. du 30 janvier 2001 rapportant la convocation des
assemblées électorales communales pour les cas d'élection tacite.
– 5/202.

– A. du 13 mars 2001 rapportant la convocation des assemblées
électorales communales pour les cas d'élection tacite au second
tour. – 11/479.

– L. du 22 juin 2001 sur la participation de l’Etat aux frais de
campagne électorale (LPFC). – 27/1253.

– A. du 2 août 2001 convoquant le corps électoral du canton de
Fribourg pour le dimanche 11 novembre 2001 en vue du
renouvellement intégral du Grand Conseil et du Conseil d'Etat et
de l'élection des préfets. – 31/1427.

– A. du 11 septembre 2001 fixant la répartition des sièges du
Grand Conseil entre les cercles électoraux pour l'élection du 11
novembre 2001. – 37/1653.

– A. du 13 novembre 2001 indiquant le résultat de l'élection du 11
novembre 2001 pour le renouvellement intégral du Conseil d'Etat
et convoquant le corps électoral du canton de Fribourg pour le
dimanche 2 décembre 2001 en vue du second tour de scrutin. –
46/2073.

– A. du 13 novembre 2001 indiquant le résultat de l'élection du 11
novembre 2001 des préfets des sept districts du canton et
convoquant le corps électoral des districts de la Gruyère et de la
Broye pour le dimanche 2 décembre 2001 en vue du second tour
de scrutin. – 46/2074.

– A. du 20 novembre 2001 constatant l'élection tacite de six
membres du Conseil d'Etat. – 47/2142.

– A. du 20 novembre 2001 indiquant le résultat de l'élection du 11
novembre 2001 pour le renouvellement intégral du Grand Conseil.
– 47/2143.

– A. du 4 décembre 2001 indiquant le résultat de l'élection du 2
décembre 2001 des préfets des districts de la Gruyère et de la
Broye (second tour de scrutin). – 49/2275.

– Voir aussi sous Grand Conseil.

Elimination des déchets animaux. Voir sous Déchets.
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Emoluments. A. du 4 septembre 2001 modifiant le tarif des
émoluments administratifs. – 37/1653.

– Voir aussi sous Circulation routière, Office cantonal de la
formation professionnelle.

Emploi et aide aux chômeurs. Voir sous Juridiction des
prud'hommes.

EMS. Voir sous Etablissements médico-sociaux (EMS).

ENC (Ecoles normales cantonales). Voir sous Ecoles.

Encouragement à la prise de la retraite. Voir sous Personnel de
l'Etat.

Energie. R. du 5 mars 2001 sur l'énergie (REn). – 12/548.

– Voir aussi sous Impôts.

Enfants. Voir sous Allocations familiales, Assurance-maladie et
accidents, Ecoles, Initiative.

Enseignement. Voir sous Concept global FRI-TIC, Ecoles,
Personnel de l'Etat, Université.

Environnement. Voir sous Chasse, Déchets, Impôts, Protection
des végétaux.

Epreuves et conditions de réussite de l'examen d'aptitude pour
chasseurs. Voir sous Chasse.

Estivage. Voir sous Conditions d'alpage, Contribution à l'estivage.

Etablissement cantonal d'assurance contre la mortalité du
bétail (ECAMB). Voir sous Assurance du bétail.

Etablissements de Bellechasse. Voir sous Prisons.

Etablissements médico-sociaux (EMS). A. du 19 décembre
2000 modifiant l'arrêté fixant la liste des homes médicalisés du
canton de Fribourg. – 3/92.
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– A. du 19 décembre 2000 modifiant le règlement d'exécution de la
loi sur le subventionnement des soins spéciaux dans les
établissements pour personnes âgées. – 3/94.

– A. du 4 décembre 2001 fixant la liste des établissements médico-
sociaux du canton de Fribourg. – 49/2273.

– R. du 4 décembre 2001 sur les établissements médico-sociaux
pour personnes âgées (REMS). – 50/2337.

– A. du 4 décembre 2001 sur l'évaluation des besoins en soins et en
accompagnement. – 50/2343.

Etablissements pour personnes âgées. Voir sous Etablissements
médico-sociaux (EMS).

Etablissements publics. A. du 11 décembre 2001 modifiant le
règlement d'exécution de la loi sur les établissements publics et la
danse. – 52/2429.

Etat civil. A. du 23 janvier 2001 modifiant l'annexe du règlement
d'exécution de la loi sur l'état civil. – 5/201.

– A. du 13 février 2001 modifiant l'annexe du règlement d'exécution
de la loi sur l'état civil. – 9/378.

– A. du 13 mars 2001 modifiant l'annexe du règlement d'exécution
de la loi sur l'état civil. – 12/558.

– A. du 2 avril 2001 modifiant l'annexe du règlement d'exécution de
la loi sur l'état civil. – 15/706.

Etrangers. Voir sous Conventions, Droit de cité, Tourisme.

Etudiants immatriculés. Voir sous Université.

Evalfri. Voir sous Personnel de l'Etat.

Evaluation des besoins en soins et en accompagnement. Voir
sous Etablissements médico-sociaux (EMS).

Evaluation de fonctions. Voir sous Personnel de l'Etat.

Examens. Voir sous Chasse, Ecoles, Institut agricole de l'Etat de
Fribourg.
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Exécution de conventions et de traités. Voir sous Conventions.

Exercice de la chasse. Voir sous Chasse.

Exercice des droits politiques. Voir sous Droits politiques.

Exploitation agricole du sol. Voir sous Agriculture.

Exploitations de l'Institut agricole de l'Etat de Fribourg. Voir
sous Institut agricole de l'Etat de Fribourg.

Expo.02. D. du 10 mai 2001 relatif à l'ouverture d'un crédit
d'engagement pour financer les coûts à la charge du canton de
Fribourg en relation avec l'Exposition nationale. – 20/955.

Extension, réaménagement, restauration, transformation,
agrandissement, aménagement de bâtiments. Voir sous
Bibliothèque cantonale et universitaire, Ecoles, Impôts.

Facultés universitaires. Voir sous Université.

Famille. Voir sous Aide familiale, Allocations familiales, Initiative.

Fédération fribourgeoise des assureurs-maladie (FFAM). Voir
sous Assurance-maladie et accidents (tarifs et conventions).

Feu bactérien. Voir sous Protection des végétaux.

FFAM (Fédération fribourgeoise des assureurs-maladie). Voir
sous Assurance-maladie et accidents (tarifs et conventions).

Finances publiques. D. du 6 février 2001 relatif aux crédits
supplémentaires du budget de l'Etat de Fribourg pour l'année
2000. – 7/281.

– L. du 4 avril 2001 modifiant la loi sur les finances de l'Etat. –
16/747.

– D. du 9 mai 2001 relatif au compte d'Etat du canton de Fribourg
pour l'année 2000. – 20/953.

– D. du 7 novembre 2001 relatif au budget de l'Etat de Fribourg
pour l'année 2002. – 46/2061.

– Voir aussi sous Aménagement des eaux, Gestion par mandats de
prestations, Inspection des finances.
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Fonctions (classification des –). Voir sous Personnel de l'Etat.

Fonds. A. du 27 novembre 2001 concernant le Fonds Jean
Tinguely–Niki de Saint Phalle. – 50/2333.

Forêts. D. du 18 octobre 2001 relatif à l'octroi d'un crédit
d'engagement pour les investissements dans les forêts communales
et privées, pour les années 2002 à 2007. – 44/1986.

– Voir aussi sous Personnel de l'Etat.

Forfaits hospitaliers. Voir sous Assurance-maladie et accidents
(tarifs et conventions).

Formation. Voir sous Ecoles, Institut agricole de l'Etat de Fribourg,
Office cantonal de la formation professionnelle.

Formules officielles. Voir sous Office cantonal de la formation
professionnelle.

Fors en matière civile. Voir sous Procédure civile.

Fournisseurs de soins. Voir sous Santé.

Frais de campagne électorale. Voir sous Elections.

Frais des centres de formation. Voir sous Institut agricole de l'Etat
de Fribourg.

Frais de prise en charge. Voir sous Institutions spécialisées.

Frais professionnels des personnes exerçant une activité
lucrative dépendante. Voir sous Impôts.

Frais relatifs aux immeubles privés. Voir sous Impôts.

FRI-TIC. Voir sous Concept global FRI-TIC.

Fusions de communes. Voir sous Communes, Districts
administratifs, Etat civil.

Gambe. Voir sous Pêche.

Gestion. Voir sous Ecoles.
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Gestion des déchets. Voir sous Déchets.

Gestion par mandats de prestations. A. du 10 juillet 2001 relatif
à la gestion du personnel des unités administratives qui appliquent,
à titre expérimental, la gestion par mandats de prestations. –
37/1649.

Grand Conseil. A. du 8 janvier 2001 concernant la proclamation de
M. Joe Genoud, aux Paccots, en qualité de député au Grand
Conseil. – 2/58.

– A. du 5 mars 2001 concernant la proclamation de M. François
Weissbaum, à Fribourg, en qualité de député au Grand Conseil. –
10/426.

– A. du 27 mars 2001 concernant la proclamation de M. René
Thomet, à La Roche, en qualité de député au Grand Conseil. –
13/618.

– L. du 6 avril 2001 modifiant la loi portant règlement du Grand
Conseil. – 16/748.

– A. du 24 avril 2001 concernant la proclamation de M. Claude
Clément, à Bulle, en qualité de député au Grand Conseil. –
17/838.

– A. du 1er mai 2001 concernant la proclamation de M. Guy-Noël
Jelk, à Fribourg, en qualité de député au Grand Conseil. –
18/874.

– D. du 22 juin 2001 concernant les indemnités des membres et des
groupes du Grand Conseil. – 27/1255.

– A. du 3 juillet 2001 concernant la proclamation de M. Pierre Gex,
à Bulle, en qualité de député au Grand Conseil. – 28/1324.

– L. du 8 novembre 2001 modifiant la loi portant règlement du
Grand Conseil. – 46/2066.

– Voir aussi sous Elections.

Grangeneuve. Voir sous Institut agricole de l'Etat de Fribourg.

Groupes parlementaires. Voir sous Grand Conseil.
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Haute Ecole fribourgeoise de technique et de gestion (HEF-
TG). Voir sous Ecoles.

Haute Ecole pédagogique (HEP). Voir sous Ecoles, Personnel de
l'Etat.

Haute Ecole spécialisée santé-social de Suisse romande (HES-
S2). Voir sous Ecoles.

HEF-TG (Haute Ecole fribourgeoise de technique et de
gestion). Voir sous Ecoles.

HEP (Haute Ecole pédagogique). Voir sous Ecoles, Personnel de
l'Etat.

HES-S2 (Haute Ecole spécialisée santé-social de Suisse
romande). Voir sous Ecoles.

Homes médicalisés. Voir sous Etablissements médico-sociaux
(EMS).

Honoraires. Voir sous Inspection des finances.

Hôpital cantonal. Voir sous Assurance-maladie et accidents (tarifs
et conventions).

Hôpital intercantonal de la Broye. Voir sous Assurance-maladie
et accidents (tarifs et conventions).

Hôpital du Sud fribourgeois. Voir sous Assurance-maladie et
accidents (tarifs et conventions).

Hôpitaux. A. du 19 décembre 2000 modifiant l'arrêté fixant la liste
des hôpitaux du canton de Fribourg. – 3/90.

– A. du 12 juin 2001 approuvant la convention intercantonale
d’hospitalisation hors canton 2001 adoptée par les cantons de
Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Tessin, Valais et Vaud. –
27/1256.

– A. du 4 décembre 2001 modifiant le règlement d'exécution de la
loi sur les hôpitaux. – 50/2334.

– Voir aussi sous Assurance-maladie et accidents (tarifs et
conventions).
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Horaire et durée du travail. Voir sous Institut agricole de l'Etat de
Fribourg.

Hospitalisation hors canton. Voir sous Hôpitaux.

Hürlinen (torrent). Voir sous Aménagement des eaux.

Immeubles. Voir sous Agriculture, Assurance des bâtiments,
Bibliothèque cantonale et universitaire, Ecoles, Impôts, Protection
des biens culturels.

Impôts. A. du 19 décembre 2000 relatif à la perception de l'impôt à
la source. – 4/145.

– A. du 13 février 2001 concernant l'échéance et la perception des
créances fiscales. – 8/329.

– A. du 13 février 2001 d'exécution de la loi fédérale sur l'impôt
anticipé. – 8/332.

– A. du 13 février 2001 concernant les primes d'assurance-maladie
et accidents déductibles pour la période fiscale 2001. – 8/334.

– A. du 13 février 2001 abrogeant deux arrêtés dans le domaine
fiscal. – 8/335.

– O. du 14 février 2001 relative à la perception des créances
fiscales pour l'année 2001. – 8/337.

– A. du 20 mars 2001 modifiant l'arrêté d'exécution de la loi
fédérale sur l'impôt fédéral direct. – 13/612.

– A. du 20 mars 2001 sur l'imposition d'après la dépense. –
13/613.

– A. du 20 mars 2001 modifiant l'arrêté concernant l'imposition des
immeubles non agricoles. – 13/614.

– A. du 20 mars 2001 modifiant trois arrêtés dans le domaine fiscal.
– 13/616.

– A. du 20 mars 2001 sur l'inventaire fiscal au décès. – 13/617.

– O. du 21 mars 2001 sur la déduction des frais professionnels des
personnes exerçant une activité lucrative dépendante. – 13/620.
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– O. du 21 mars 2001 sur la déduction des frais relatifs aux
immeubles privés, des investissements destinés à économiser
l'énergie et à ménager l'environnement ainsi que des frais de
restauration de biens culturels immeubles. – 13/624.

– A. du 12 juin 2001 concernant la consultation des registres de
l'impôt en 2001. – 25/1166.

– L. du 17 octobre 2001 modifiant la loi sur les impôts communaux.
– 44/1986.

– D. du 7 novembre 2001 fixant le coefficient annuel des impôts
cantonaux directs de la période fiscale 2002. – 46/2063.

– A. du 13 novembre 2001 concernant les primes d'assurance-
maladie et accidents déductibles pour la période fiscale 2002. –
48/2202.

– A. du 13 novembre 2001 relatif à la perception de l'impôt à la
source. – 48/2204.

– A. du 20 novembre 2001 modifiant l'arrêté relatif à l'impôt sur les
chiens. – 48/2221.

– O. du 12 décembre 2001 relative à la perception des créances
fiscales pour l'année 2002. – 51/2398.

Indemnités. Voir sous Commissions, Grand Conseil, Personnel de
l'Etat.

Indice moyen du coût de construction. Voir sous Assurance des
bâtiments.

Infirmiers et infirmières. Voir sous Ecoles.

Information et communication. Voir sous Concept global FRI-
TIC.

Information du public en matière pénale. Voir sous Autorités
judiciaires.

Initiative. A. du 17 septembre 2001 concernant la demande
d'initiative législative «Pour une assurance-maternité
fribourgeoise» (délai d'apposition des signatures). – 38/1697.

Inscription à l'Université. Voir sous Université.
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Inspection des finances. A. du 5 novembre 2001 modifiant le tarif
des honoraires perçus par l'Inspection des finances. – 45/2022.

Institut agricole de l'Etat de Fribourg. A. du 1er mai 2001
modifiant l'arrêté fixant les écolages, les taxes d'examens et autres
frais des centres de formation de l'Institut agricole de l'Etat de
Fribourg, à Grangeneuve. – 19/914.

– R. du 7 mai 2001 concernant l'horaire et la durée du travail du
personnel rattaché aux exploitations de l'Institut agricole de l'Etat
de Fribourg. – 19/918.

Institutions culturelles. Voir sous Bibliothèque cantonale et
universitaire.

Institutions spécialisées. A. du 19 décembre 2000 fixant la
contribution aux frais des personnes prises en charge dans les
institutions spécialisées. – 3/95.

Instruction publique. Voir sous Concept global FRI-TIC, Ecoles,
Personnel de l'Etat, Université.

Intégration des technologies de l'information et de la
communication dans l'enseignement. Voir sous Concept
global FRI-TIC.

Internement. Voir sous Prisons.

Invalidité. Voir sous Assurance-vieillesse, survivants et invalidité,
Etablissements médico-sociaux (EMS).

Inventaire fiscal au décès. Voir sous Impôts.

Investissements. Voir sous Forêts, Impôts.

Jean Tinguely. Voir sous Fonds.

Jeu. Voir sous Loteries, Maisons de jeu.

Journée de détention. Voir sous Prisons.

Juridiction des prud'hommes. L. du 18 septembre 2001 modifiant
la loi sur la juridiction des prud'hommes et la loi sur l'emploi et
l'aide aux chômeurs. – 39/1738.



25

Kerzers. Voir sous Registre foncier.

Lac de Morat. Voir sous Pêche.

Lac de Neuchâtel. Voir sous Pêche.

Législation (publication de la –). Voir sous Publications officielles.

Liste des établissements médico-sociaux du canton. Voir sous
Etablissements médico-sociaux (EMS).

Liste des homes médicalisés du canton. Voir sous Etablissements
médico-sociaux (EMS).

Liste des hôpitaux du canton. Voir sous Hôpitaux.

Loteries. A. du 19 décembre 2000 concernant la répartition des
bénéfices de la Loterie romande pour le 4e trimestre 2000 (127e

affectation). – 1/4.

– A. du 20 mars 2001 concernant la répartition des bénéfices de la
Loterie romande pour le 1er trimestre 2001 (128e affectation). –
13/611.

– R. du 1er mai 2001 d'exécution de la loi sur les loteries. – 19/913.

– A. du 18 juin 2001 concernant la répartition des bénéfices de la
Loterie romande pour le 2e trimestre 2001 (129e affectation). –
26/1221.

– A. du 17 septembre 2001 concernant la répartition des bénéfices
de la Loterie romande pour le 3e trimestre 2001 (130e

affectation). – 39/1743.

– A. du 18 décembre 2001 concernant la répartition des bénéfices
de la Loterie romande pour le 4e trimestre 2001 (131e

affectation). – 52/2433.

Lotos. Voir sous Loteries.

Lutte contre le feu bactérien. Voir sous Protection des végétaux.

Lutte contre le travail au noir. Voir sous Travail au noir.

Maisons de jeu. L. du 19 juin 2001 d’application de la loi fédérale
sur les maisons de jeu. – 26/1205.
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Maisons de vacances. A. du 11 septembre 2001 modifiant l'arrêté
concernant l'utilisation du domaine public ou privé de l'Etat en vue
de la construction de maisons de vacances. – 39/1742.

Maladie et accidents. Voir sous Assurance-maladie et accidents,
Assurance-maladie et accidents (tarifs et conventions), Impôts.

Mammifères. Voir sous Chasse.

Mandats de prestations. Voir sous Gestion par mandats de
prestations.

Marchés publics. L. du 8 novembre 2001 modifiant la loi sur les
marchés publics. – 46/2066.

– D. du 8 novembre 2001 portant adhésion du canton de Fribourg
à la modification de l'accord intercantonal sur les marchés publics.
– 46/2068.

Maturité. Voir sous Ecoles.

Membres de commissions, du Grand Conseil, du Conseil
d'Etat. Voir sous Commissions, Elections, Grand Conseil,
Organisation du Conseil d'Etat.

Mesures administratives (Commission des –). Voir sous
Circulation routière.

Mesures de lutte contre le feu bactérien. Voir sous Protection
des végétaux.

Mesures contre le travail illicite. Voir sous Travail au noir.

Métiers (écoles de –). Voir sous Ecoles.

Modification de conventions et de traités. Voir sous
Conventions.

Morat (lac de –). Voir sous Pêche.

Mortalité du bétail. Voir sous Assurance du bétail.

Naturalisations. Voir sous Droit de cité.

Négociation de conventions et de traités. Voir sous Conventions.
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Neuchâtel (lac de –). Voir sous Pêche.

Niki de Saint Phalle. Voir sous Fonds.

Nitrates. Voir sous Agriculture.

Nom des Directions du Conseil d'Etat. Voir sous Organisation du
Conseil d'Etat.

Nombre et circonscription des districts administratifs. Voir
sous Districts administratifs.

Office cantonal de la formation professionnelle. A. du 20
novembre 2001 modifiant l'arrêté fixant les émoluments pour la
remise des formules officielles délivrées par l'Office cantonal de la
formation professionnelle. – 48/2220.

Office cantonal du registre du commerce. Voir sous Registre du
commerce.

Oiseaux sauvages. Voir sous Chasse.

Organisation du Conseil d'Etat. L. du 16 octobre 2001 sur
l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration (LOCEA). –
44/1967.

– A. du 11 décembre 2001 fixant à titre provisoire les attributions et
le nom des Directions. – 51/2393.

– A. du 21 décembre 2001 attribuant les Directions administratives
du Conseil d'Etat et formant ses délégations. – 52/2434.

Paris professionnels. Voir sous Loteries.

Parlement. Voir sous Elections, Grand Conseil.

Participations financières. Voir sous Aménagement des eaux,
Communes, Déchets, Elections, Expo.02.

Pêche. A. du 27 avril 2001 concernant la pêche à la gambe dans le
lac de Neuchâtel en 2001. – 20/963.

– A. du 4 mai 2001 concernant la pêche à la gambe dans le lac de
Morat, applicable en 2001, 2002 et 2003. – 20/963.
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Pension (prix de –). Voir sous Prisons.

Perception des créances fiscales, de l'impôt à la source. Voir
sous Impôts.

Personnel de l'Etat. D. du 6 avril 2001 relatif au taux de la
cotisation due à la Caisse de prévoyance du personnel de l'Etat. –
16/750.

– A. du 24 avril 2001 modifiant l'arrêté concernant la classification
des fonctions du personnel de l'Etat à la suite de l'évaluation de 14
fonctions clés. – 20/959.

– A. du 1er mai 2001 modifiant l'arrêté concernant la classification
des fonctions du personnel de l'Etat à la suite de la création de la
Haute Ecole pédagogique. – 19/917.

– A. du 29 mai 2001 modifiant le règlement fixant les prescriptions
particulières relatives au statut du personnel enseignant dépendant
de la Direction de l'instruction publique et des affaires culturelles.
– 24/1117.

– A. du 29 mai 2001 modifiant l'arrêté concernant la classification
des fonctions du personnel de l'Etat. – 24/1118.

– A. du 26 juin 2001 modifiant le règlement fixant les rapports de
service du personnel auxiliaire et temporaire. – 27/1262.

– A. du 11 septembre 2001 modifiant le règlement relatif aux
indemnités spéciales versées au personnel du Département des
forêts. – 40/1792.

– L. du 17 octobre 2001 sur le personnel de l'Etat (LPers). –
47/2118.

– A. du 13 novembre 2001 relatif à l'encouragement à la prise de la
retraite du personnel de l'Etat. – 48/2203.

– Voir aussi sous Gestion par mandats de prestations.

Personnel des exploitations. Voir sous Institut agricole de l'Etat de
Fribourg.

Personnel soignant. Voir sous Ecoles.
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Personnes âgées, survivantes, invalides. Voir sous Assurance-
vieillesse, survivants et invalidité, Etablissements médico-sociaux
(EMS).

Personnes détenues, condamnées, internées. Voir sous Prisons.

Personnes exerçant une activité lucrative dépendante. Voir
sous Impôts.

Personnes handicapées et inadaptées. Voir sous Institutions
spécialisées.

Plan cantonal de gestion des déchets. Voir sous Déchets.

Plants racinés greffés. Voir sous Viticulture.

Population. Voir sous Communes, Recensement.

Posieux. Voir sous Registre foncier.

Préfectures. Voir sous Elections.

Prestations. Voir sous Gestion par mandats de prestations.

Prestations complémentaires. Voir sous Assurance-vieillesse,
survivants et invalidité.

Prévoyance du personnel de l'Etat. Voir sous Personnel de l'Etat.

Primes d'assurance. Voir sous Assurance des bâtiments,
Assurance du bétail, Assurance-maladie et accidents, Impôts.

Prisons. A. du 19 décembre 2000 fixant le prix de pension des
détenus, des condamnés et des internés aux Etablissements de
Bellechasse. – 2/57.

– A. du 11 décembre 2001 fixant le prix facturé pour une journée
de détention à la Prison centrale et dans les prisons de district. –
52/2430.

Prix des publications officielles. Voir sous Publications officielles.

Procédure civile. L. du 8 novembre 2001 portant adaptation de la
législation cantonale à la loi fédérale sur les fors en matière civile.
– 46/2064.
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Procédure pénale. Voir sous Autorités judiciaires.

Professions de la santé. Voir sous Santé.

Protection des biens culturels. A. du 26 juin 2001 modifiant le
règlement d'exécution de la loi sur la protection des biens
culturels. – 28/1309.

– Voir aussi sous Impôts.

Protection de l'environnement. Voir sous Chasse, Déchets,
Impôts.

Protection des mammifères, des oiseaux sauvages et de leurs
biotopes. Voir sous Chasse.

Protection des végétaux. A. du 12 juin 2001 instituant des
mesures de lutte contre le feu bactérien. – 25/1165.

Prud'hommes. Voir sous Juridiction des prud'hommes.

Publications officielles. L. du 16 octobre 2001 sur la publication
des actes législatifs (LPAL). – 44/1979.

– A. du 4 décembre 2001 fixant les prix des publications officielles
des actes législatifs. – 49/2271.

– R. du 11 décembre 2001 sur la publication des actes législatifs
(RPAL). – 51/2390.

Ramonage. A. du 30 janvier 2001 modifiant l'arrêté concernant le
tarif de ramonage. – 6/241.

Rapports de service du personnel auxiliaire et temporaire.
Voir sous Personnel de l’Etat.

Ratification de conventions et de traités. Voir sous Conventions.

Réaménagement, restauration, transformation,
agrandissement, aménagement, extension de bâtiments.
Voir sous Bibliothèque cantonale et universitaire, Ecoles, Impôts.

Recensement. A. du 11 septembre 2001 indiquant les effectifs au
31 décembre 2000 de la population dite «légale» et de la
population résidante des communes du canton de Fribourg. –
37/1654.
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– A. du 15 octobre 2001 rectifiant les effectifs au 31 décembre
2000 de la population dite «légale» et de la population résidante
de la commune de Grolley, du district de la Sarine et du canton de
Fribourg. – 43/1937.

– Voir aussi sous Communes.

Réduction des charges en nitrates. Voir sous Agriculture.

Réduction linéaire des subventions cantonales. Voir sous
Subventions.

Réduction des primes d'assurance-maladie. Voir sous
Assurance-maladie et accidents.

Registre du commerce. L. du 7 mars 2001 sur l'Office cantonal du
registre du commerce (LORC). – 11/475.

Registre foncier. A. du 11 décembre 2000 relatif à la mise en
vigueur du registre foncier fédéral de la commune de Posieux, lot
II. – 3/89.

– A. du 11 décembre 2000 relatif à la mise en vigueur du registre
transitoire de la commune de Dompierre. – 3/90.

– A. du 13 février 2001 relatif à la mise en vigueur du registre
foncier fédéral de la commune de Ried bei Kerzers, lot II. –
8/335, 12/547.

– A. du 5 mars 2001 relatif à la mise en vigueur du registre foncier
fédéral de la commune de St. Ursen. – 11/477, 15/705.

– A. du 5 mars 2001 relatif à la mise en vigueur du registre foncier
fédéral de la commune de Sommentier. – 11/478, 15/706.

– A. du 10 juillet 2001 relatif à la mise en vigueur du registre foncier
fédéral de la commune de Kerzers, lot 2. – 29/1357, 33/1489.

Registres de l'impôt. Voir sous Impôts.

Remise de formules officielles. Voir sous Office cantonal de la
formation professionnelle.
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Remplacement du vétérinaire cantonal. A. du 17 septembre
2001 abrogeant l'arrêté concernant le remplaçant du vétérinaire
cantonal. – 39/1743.

Renouvellement intégral du Grand Conseil et du Conseil
d'Etat. Voir sous Elections.

Répartition des bénéfices de la Loterie romande. Voir sous
Loteries.

Répartition des sièges du Grand Conseil. Voir sous Elections.

Restauration, transformation, agrandissement, aménagement,
extension, réaménagement de bâtiments. Voir sous
Bibliothèque cantonale et universitaire, Ecoles, Impôts.

Retraite. Voir sous Personnel de l'Etat.

Réussite de l'examen d'aptitude pour chasseurs (épreuves et
conditions). Voir sous Chasse.

Ried bei Kerzers. Voir sous Registre foncier.

Riggisalp (torrent). Voir sous Aménagement des eaux.

Routes. D. du 21 juin 2001 relatif à l’ouverture d’un crédit
d’engagement pour la construction des routes nationales pour les
années 2002 à 2005. – 26/1209.

– Voir aussi sous Aménagement des eaux, Amendes d'ordre,
Circulation routière.

de Saint Phalle Niki. Voir sous Fonds.

St. Ursen. Voir sous Registre foncier.

Santé. A. du 26 juin 2001 modifiant le règlement concernant les
fournisseurs de soins et la Commission de surveillance. –
27/1261.

– Voir aussi sous Assurance-maladie et accidents, Ecoles,
Etablissements médico-sociaux (EMS), Hôpitaux, Institutions
spécialisées.

Section de médecine. Voir sous Université.
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Sections militaires. A. du 13 mars 2001 modifiant la
circonscription de sections militaires. – 12/559.

Sièges du Grand Conseil (répartition des –). Voir sous Elections.

Sociétés de tir. A. du 11 décembre 2001 sur l'aide financière
accordée aux sociétés de tir. – 51/2392.

Soins spéciaux, médicaux. Voir sous Etablissements médico-
sociaux (EMS), Institutions spécialisées, Santé.

Sommentier. Voir sous Registre foncier.

Statut. Voir sous Personnel de l'Etat.

Statuts universitaires. Voir sous Université.

Subventions. D. du 6 avril 2001 modifiant le décret relatif à la
réduction linéaire des subventions cantonales durant les années
1993 à 2001. – 16/749.

– Voir aussi sous Aménagement des eaux, Ecoles, Etablissements
médico-sociaux (EMS).

Surprimes d'assurance. Voir sous Assurance des bâtiments.

Surveillance sur les biens du clergé. Voir sous Eglises.

Surveillance en matière de soins. Voir sous Santé.

Tarifs. Voir sous Aide familiale, Assurance-maladie et accidents
(tarifs et conventions), Emoluments, Inspection des finances,
Ramonage.

Taxes (élimination, examens, inscription). Voir sous Déchets,
Institut agricole de l'Etat de Fribourg, Université.

Technique et gestion. Voir sous Ecoles.

Technologies de l'information et de la communication. Voir
sous Concept global FRI-TIC.

Test d'aptitudes aux études de médecine. Voir sous Université.

Tinguely Jean. Voir sous Fonds.
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Tir. Voir sous Sociétés de tir.

Torrents. Voir sous Aménagement des eaux.

Tourisme. A. du 28 août 2001 modifiant le règlement d'exécution
de la loi sur le tourisme. – 36/1609.

Traitements hospitaliers. Voir sous Assurance-maladie et
accidents (tarifs et conventions).

Traités. Voir sous Conventions.

Transformation, agrandissement, aménagement, extension,
réaménagement, restauration de bâtiments. Voir sous
Bibliothèque cantonale et universitaire, Ecoles, Impôts.

Travail au noir. A. du 18 juin 2001 instituant des mesures contre le
travail illicite dans la construction (AMTIC). – 27/1257.

Tribunal cantonal. Voir sous Autorités judiciaires.

Unités administratives. Voir sous Gestion par mandats de
prestations.

Université. A. du 11 décembre 2000 ratifiant le règlement
concernant l'admission à l'Université de Fribourg. – 2/46.

– A. du 13 mars 2001 concernant la fixation de la capacité d'accueil
en section de médecine et l'introduction du test d'aptitudes aux
études de médecine à l'Université de Fribourg pour l'année
académique 2001/02. – 13/609.

– A. du 21 août 2001 approuvant les articles 3 et 4 des statuts de la
Faculté de droit de l'Université de Fribourg. – 35/1569.

– A. du 21 août 2001 approuvant les articles 3 et 4 des statuts de la
Faculté des sciences de l'Université de Fribourg. – 35/1570.

– A. du 11 décembre 2001 modifiant l'arrêté concernant le
paiement de la taxe d'inscription par les étudiants immatriculés, les
auditeurs réguliers et les auditeurs libres de l'Université de
Fribourg. – 51/2389.

– Voir aussi sous Bibliothèque cantonale et universitaire.
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Utilisation du domaine public ou privé de l'Etat. Voir sous
Maisons de vacances.

Vacances. Voir sous Maisons de vacances.

Végétaux. Voir sous Protection des végétaux.

Véhicules. Voir sous Amendes d'ordre, Circulation routière,
Routes.

Vétérinaire. Voir sous Remplacement du vétérinaire cantonal.

Vieillesse. Voir sous Assurance-vieillesse, survivants et invalidité,
Etablissements médico-sociaux (EMS).

Viticulture. A. du 19 décembre 2000 abrogeant l'arrêté concernant
le commerce des plants racinés greffés, dans le vignoble
fribourgeois. – 1/4.

Votations populaires cantonales. A. du 10 avril 2001 convoquant
les assemblées politiques du canton de Fribourg en vue de la
votation populaire cantonale du dimanche 10 juin 2001. –
16/753.

– A. du 12 juin 2001 indiquant les résultats de la votation populaire
cantonale du 10 juin 2001. – 24/1121.

Votations populaires fédérales. A. du 8 janvier 2001 convoquant
les assemblées politiques du canton de Fribourg en vue de la
votation populaire fédérale du dimanche 4 mars 2001. – 2/59.

– A. du 5 mars 2001 indiquant les résultats fribourgeois de la
votation populaire fédérale du 4 mars 2001. – 10/427.

– A. du 10 avril 2001 convoquant les assemblées politiques du
canton de Fribourg en vue de la votation populaire fédérale du
dimanche 10 juin 2001. – 16/751.

– A. du 12 juin 2001 indiquant les résultats fribourgeois de la
votation populaire fédérale du 10 juin 2001. – 24/1119.

– A. du 15 octobre 2001 convoquant le corps électoral du canton
de Fribourg en vue de la votation populaire fédérale du dimanche
2 décembre 2001. – 42/1901.
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– A. du 4 décembre 2001 indiquant les résultats fribourgeois de la
votation populaire fédérale du 2 décembre 2001. – 49/2276.


